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Notre
association
assure
le
lien
entre
les
archivistes
ecclésias-
tiques
de
l'hexagone
et
participe
à
leur
for-
mation.
Au-delà,
et
sous
différentès
for-
mes,
elle
les
accom-
pagne
dans
leur
mis-
sioflrde
conservation
de
leur
patrimoine
qui
est
aussi
celui
de
tous.
Depuis
quelque
temps
déjà,
la
valori-
sation
des
arch
ives
est
Harelbeke
(Belgique,
West-Vlaanderen/Flandre
occidentale).
Ancienne
collégiale
Saint-Sauveur.
Chaire,
détail
:
La
Foi
terrassant
l'Incroyance,
Nicolas
Lecreux
sculpt.,
1779
(Photo
F.
Vienne).
devenue
une
notion
familière
aux
archivistes
et
l'association
entend
là
encore
assurer
son
rôle.
Les
membres
de
l'association
sont
souvent
sollicités
par
les
admi-
nistrateurs
dans
le
cadre
d'enquêtes
thématiques.
Si
ces
recherches
approfondies
ont
parfois
du
mal
à
s'insérer
dans
des
emplois
du
temps
déjà bien
chargés,
elles
s'avèrent
essentielles
à
plus
d'un
titre.
Nul
ne
sort
indemne
d'une
immersion
de
ce
genre
et
de
la
mise
en
réseau
de
ce
travail.
Il
permet
d'abord
à
chacun
d'exhumer
des
pièces
au
mieux
endormies
au
pire
remisées
et
de
se
les
(ré)appro-
prier.
Ensuite,
immanquablement,
il
procure
à
son
inventeur
la
satis-
faction
d'être
dépositaire
de
documents
rares.
Les
dernières
enquêtes
sur
les
musées
de
congrégations,
le
Sillon,
le
modernisme
ou
les
sources
des
coopératives
diocésaines
de
reconstruction
des
églises
dévastées
ont
révélé
l'existence
de
fonds
insoupçonnés
maintenant
exploitables.
Cette
année,
en
amont
de
ses
prochaines
journées
d'études,
l'association
vous
propose
de
vous
intéresser
au
costume
du
clergé
régulier.
Nous
vous
remercions
par
avance..
pour
le
temps
et
le
soin
que
vous,
toutes
et
tous,
consacrerez
à
cette
quête.
Faute
d'y
trouver
le
Graal
-
enfin
sait-on
jamais,
cherchez
bien
quand
même-,
soyez
certains
de
faire
avancer
la
recherche.
De
fait,
dans
nos
responsabilités
et
nos
domaines
de
compétence,
il
nous
revient
à
nous
aussi
de
proclamer
la
Vérité
et
de
faire
recu-
ler
l'Ignorance.
Pour
le
comité
de
rédaction,
Frédéric
Vienne
,.;
.......................................................................................................................................................................................................................................
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Les
aumôniers
de
la
première
Guerre
mondiale
Xavier
Boniface
Maître
de
conférences
à
l'Université
du
Littoral,
Côte
d'Opale
«
L'âme
d'un
régiment
>>
:
cette
formule
du
général
Frère
à
propos
de
l'abbé
Thibaut,
aumô-
nier
du
1er
régiment
d'infanterie
tué
le
27
sep-
tembre
1916
à
Frégicourt
(Somme),
et
reprise
par
l'abbé
et
futur
cardinal
Liénart
en
titre
à
la
bio-
graphie
qu'il
a
consacrée
à
son
confrèrel,
pour-
rait,
à
maints
égards,
s'appliquer
à
de
nombreux
prêtres
qui
ont
servi
pendant
la
Grande
Guerre.
Certes,
elle
traduit
en
premier
lieu
l'apprécia-
tion
de
leur
ministère
par
un
officier
catholique,
mais
elle
révèle
aussi
la
place
et
le
rayonnement
de
ces
ecclésiastiques
au
sein
de
l'armée
fran-
çaise.
Quelque
800
prêtres,
une
centaine
de
pas-
teurs
et
une
cinquantaine
de
rabbins
ont
alors
rempli
des
fonctions
officielles
d'aumônier,
tan-
dis
que
plus
de
20
000
prêtres
et
religieux2
mobi-
lisés
étaient
amenés
à
exercer
un
ministère
offi-
cieux
auprès
de
leurs
compagnons
d'armes.
Une
telle
présence
soulève
cependant
un
double
para-
doxe.
Elle
semble
d'abord
en
décalage
avec
le
principe
de
laïcité,
une
décennie
après
les
luttes
anticléricales
et
la
séparation
des
Églises
et
de
l'État.
Par
ailleurs,
cette
confrontation
d'hommes
de
Dieu
avec
la
guerre,
qui
peut
aller
jusqu'à
la
justification
religieuse
du
conflit,
est
aussi
un
signe
de
contradiction
avec
les
fondements
de
leur
vocation
de
"
ministres
de
la
paix
>>.
Com-
c
ment
ce
double
paradoxe
s'exprime-t-il
en
1914-
1918,
dans
une
guerre
devenue
totale,
caracté-
risée
par
la
mort
de
masse,
une
violence
paroxystique
et
la
mobilisation
générale
de
la
société
?
L'historiographie
de
la
Grande
Guerre
connaît
aujourd'hui
un
débat
sur
la
signification
du
témoignage.
Le
contenu
des
lettres,
carnets
et
souvenirs
des
combattants
peut-il
être
considéré
comme
une
trace
authentique
de
l'expérience
personnelle
du
conflit,
ou
bien
reflète-t-il
davan-
tage
l'état
d'esprit
de
leurs
rédacteurs3
?
C
est
dans
cette
perspective
que
l'on
peut
lire
les
témoi-
gnages
d'aumôniers,
dont
quelques-uns
ont
été
1
Liénart,
Achille,
L'âme
d'un
régiment.
Cabbé
Thibaut,
aumônier
du
Jer
R.f.,
Loos,
impr.
Danel,
3e
éd.,
1966,
xu-115
p.
(1re
_éd.
Cambrai,
O.
Masson,
1922).
2
Même
si
les
lois
de
1901
et
de
1904
ont
entraîné
l'exil
de
nombreux
congréganistes
hors
de
France,
tous
ne
sont
pas
partis.
À
la
décla-
ration
de
guerre,
beaucoup
veulent
accomplir
leur
devoir
de
citoyens
et
de
soldatS,
et
rejoindre
leur
affectation
de
mobilisation
ou
s'engager
comme
aumôniers.
Certaines
missions
se
trouveront
en
conséquence
affaiblies
par
le
départ
des
religieux.
En
même
temps,
en
signe
d'Union
Sacrée,
le
gouvernement
français
susw
pend
l'application
des
lois
antiwcongréganistes.
Voir
MariewCiaude
Flageat,
Les
jésuites
français
dans
la
Grande
Guerre.
Témoins,
vic-
times,
héros,
apôtres,
Paris,
Ed.
du
Cerf,
coll.
«
Histoire
religieuse
de
la
France
))'
2008,
lll-597
p.
La
participation
des
religieux
à
la
guerre
facilitera
leur
retour,
soutenue
par
la
création
de
la
ligue
de
Défense
des
Religieux
Anciens
Combattants,
en
1924,
par
le
P.
Don-
cœur.
3
Prochasson,
Christophe,
14-18.
Retours
d'expérience,
Paris,
Tai-
landier,
Texto,
2008,
p.
40
sv.
Le
Père
Brottier
aumônier
militaire
(extr.
Général
Grillot,
Georges,
Le
parcours
du
combattant
du
Père
Brottier,
Dakar.
Verdun,
Auteuil,
Paris,
1990,
p.
72)
publiés,
mais
dont
beaucoup
restent
encore
inédits
dans
les
archives
des
diocèses
et
des
congrégations.
Ils
permettent
d'approcher
le
para-
doxe
de
ces
prêtres
aux
armées
à
travers
leur
statut
marginal,
leur
éprouvant
ministère
et
leur
représentation
ambivalente
de
la
guerre.
1°/
«NI
RANG,
NI
GRADE>>:
L'AUMÔNIER,
STATUTAI-
REMENT
EN
MARGE
DE
LA
HIÉRARCHIE
MILITAIRE
L'existence
d'aumôniers
militaires
durant
la
Grande
Guerre
repose
sur
deux
textes
législa-
tifs.
Le
premier,
la
loi
du
8
juillet
18§0,
qui
abroge
celle
de
1874,
plus
favorable
à
l'Eglise,
prévoit
dans
son
article
3
qu'"
en
cas
de
mobilisation,
des
ministres
des
différents
cultes
seront
attachés
aux
armées,
corps
d'armée
et
divisions
en
cam-
pagne, mais
sans
aucune
distinction
hiérar-
chique
>>.
Un
règlement
doit
déterminer
leur
«
mode
de
recrutement
et
[leur]
nombre>>.
Il
est
significatif
qu'à
l'expression
«
aumôniers
mili-
taires>>,
le
texte
préfère
celle,
plus
administrative
et
plus
neutre,
de
«
ministres
des
cultes
>>.
Il
3
L'aumônier
colonial
par
Joseph-Félix
Bouchor
(extr.
Souvenirs
de
la
Grande
Guerre
1914-1915,
d'après
les
tableaux
d'un
témoin,
Paris,
s.d.
[1915]).
s'agit,
pour
le
législateur,
de
répondre
aux
besoins
spirituels
des
soldats
mobilisés
en
faisant
désigner
des
clercs
sans
véritable
statut
militaire,
plutôt
qu'en
créant
une
institution
qui,
à
la
croisée
de
l'armée
et
des
Églises,
irait
à
l'encontre
des
évo-
lutions
laïques
de
l'époque-
la
loi
est
adoptée
au
moment.de
l'application
des
premières
mesures
contre
les
congrégations.
L'absence
voulue
de
hiérarchie
va
également
dans
ce
sens.
Le
second
grand
texte
sur
le
sujet,
la
loi
de
Séparation,
confirme
l'existence
des
aumôniers
militaires,
puisque
son
article
2
spécifie
que
«
pourront
être
inscrites
aux
budgets
[de
l'État,
des
départements
et
des
communes]
les
dépenses
relatives
à
des
ser-
vices
d'aumônerie
et
destinées
à
assurer
le
libre
exercice
des
cultes
dans
les
établissements
publics
tels
que
lycées,
collèges,
écoles,
hospices,
asiles
et
prisons>>.
C'est
au
nom
du«
libre
exercice
des
cultes
>>,
garanti
par
la
République,
qu'est
justi-
fiée
une
telle
institution,
néanmoins
facultative.
L'énumération
faite
par
la
loi
étant«
simplement
indicative>>,
comme
l'explique
Bienvenu-Martin,
le
ministre
des
Cultes,
lors
de
la
discussion
du
pro-
jet
au
Sénat
en
novembre
1905,
elle
n'exclut
pas
«
le
service
d'aumônerie
dans
les
armées
en
campagne>>.
Quant
à
celui
de
la
Marine,
il
conti-
nue
à
dépendre
d'un
décret
de
1852,
dont
l'abro-
4
gation
en
1907
sera
partiellement
rejetée
par
le
conseil
d'état
l'année
suivante.
La
loi
de
Sépara-
tion
emploie
le
substantif
d'«
aumônerie>> dans
l'acception
de
"
service
>>,
mais
sans
en
préciser
le
périmètre
institutionnel.
Les
décrets
du
27
avril1881
et
du
5
mai
1913,
le
second
modifiant
le
premier,
qui
utilisent
aussi
le
terme
d'«
aumônier
>>,
sans
doute
dans
un
sens
technique,
portent
réglementation
d'admi-
nistration
publique
pour
l'exécution
de
la
loi
de
1880.
Celui
de
1913
affecte,
en
cas
de
mobili-
sation
ou
d'opérations
coloniales,
deux
prêtres,
un
pasteur
et
un
rabbin
à
chaque
groupe
de
bran-
cardiers
de
corps
d'armée
(GBC)
et
un
prêtre
à
chaque
groupe
divisionnaire-
soit
quatre
prêtres
pour
30
000
hommes
environ.
En
fonction
de
leurs
effectifs,
les
places
de
guerre
ont
égale-
ment
droit
à
des
ministres
de
différents
cultes.
Si
les
aumôniers
n'ont
pas
de
grade,
ils
bénéficient
en
revanche
des
<<
prestations
en
deniers
et
en
nature
>>,
des
pensions
et
des
décorations
attri-
buées
aux
capitaines,
ce
qui
les
met
à
égalité
avec
les
médecins,
comme
c'était
déjà
le
cas
sous
l'Ancien
Régime.
Ils
sont
nommés
par
le
ministre
de
la
Guerre
:
séparation
oblige,
il
n'est
plus
demandé
de
présentation
des
candidats
par
leurs
évêques
ou
leurs
consistoires,
à
la
grande
inquié-
tude
de
l'épiscopat.
Aussi
une
circulaire
minis-
térielle
précise-t-elle
en
juillet
1913
que
les
auto-
rités
militaires
doivent
s'assurer<<
auprès
des
inté-
ressés
qu'ils
sont
munis
des
pouvoirs
réguliers
de
leur
clergé
>>
:
la
neutralité
religieuse
de
l'État
atteint
là
une
de
ses
limites.
,
Ces
dispositions
législatives
et
réglementaires
sont
complétées,
du
point
de
vue
ecclésiastique,
par
deux
textes.
D'une
part,
le
bref
Quae
catho-
lico
nomini
de
1875
fixe
les
pouvoirs
canoniques
des
aumôniers,
notamment
dans
le
domaine
sacramentel,
qui
s'ajoutent
à
ceux
dont
ils
jouis-
saient
déjà
dans
leur
diocèse
avant
la
mobilisa-
tion.
Les
prêtres
affectés
aux
places
de
guerre
et
aux
garnisons
dépendent
de
l'ordinaire
du
lieu,
tandis
que
ceux
qui
suivent
les
armées
en
cam-
pagne
continuent
à
relever
de
leur
évêque
dio-
césain.
D'autre
part,
selon
un
indult
de
la
Sacrée
Pénitencerie
de
1912,
les
clercs
mobilisés
comme
soldats,
qui
sont
donc
en
situation
d'irrégularité
canonique
car
en
mesure
de
faire
verser
le
sang
d'autrui,
peuvent
administrer
les
sacrements
au
cours
des
opérations
militaires,
les
combattants
étant
alors
considérés
comme
in
articula
mortis.
À
la
déclaration
de
guerre,
les
aumôniers
mili-
taires
ne
sont
pas
assez
nombreux-
une
centaine
de
catholiques
pour
trois
millions
d'hommes
au
front-
à
cause
de
l'insuffisance
des
répartitions
prévues
par
le
décret
de
1913
et
de
l'absence
de
mises
à
jour
des
listes
de
mobilisation.
Par
ailleurs,
sans
hiérarchie,
ils
manquent
d'une
instance
de
coordination
et
de
direction
:
il
y a
des
aumôniers
sans
aumônerie,
ce
qui
traduit
leur
relative
mar-
ginalité
au
sein
de
l'armée.
Pendant
toute
la
durée
de
la
guerre,
les
autorités
religieuses
s'efforcent
de
pallier
ces
deux
difficultés
du
faible
n?mbre
et
du
manque
d'organisation
des
aumô-
niers.
Le
plus
urgent
consiste
à
augmenter
les
effec-
tifs.
Dès
le
mois
d'août
1914,
Albert
de
Mun
obtient
du
ministre
de
la
Guerre
l'autorisation
de
faire
appel
à
250
aumôniers
volontaires4.
Ils
doi-
vent
seulement
être
recrutés
parmi
les
ecclésias-
tiques
non
mobilisables,
trop
âgés
ou
déclarés
inaptes
au
service
armé,
comme
les
titulaires,
à
l'image
du
chanoine
Payen,
un
sexagénaire
affecté
au
7e
corps.
Par
ailleurs,
au
lieu
de
porter
l'uni-
forme,
ils
conservent
leur
soutane,
raccourcie
pour
être
plus
pratique
et
panachée
avec
une
capote
d'officier,
un
calot
ou
un
casque.
C'est
dire
4
Grandmaison,
Geoffroy
de,
Veuillot,
François
L'aumônerie
mili-
taire
pendant
la
guerre
1914-1918,
Paris,
Bl~ud
et
Gay,
1923,
XIX-336
p.
Au
total,
entre
1914
et
1918,
ont
été
recrutés
comme
aumôniers
volontaires
plus
de
400
prêtres,
dont
un
tiers
de
religieux
(et
parmi
ces
derniers,
il
y
avait
40%
de
jésuites).
s'ils
sont
à
part
dans
l'armée:
en
un
sens,
ils
sont
moins
aumôniers
militaires
qu'aumôniers
de
mili-
taires.
Dans
le
même
temps,
comme
l'abbé
Thi-
baut
à
Cambrai,
des
prêtres
rejoignent
de
leur
propre
initiative
les
régiments
en
partance
pour
le
front,
sans
statut
mais
avec
l'accord
du
com-
mandement.
Ces
volontaires,
dont
de
Mun
avait
accepté
qu'ils
soient
sans
solde,
de
manière
à
for-
cer
la
décision
du
ministre,
perçoivent
une
indem-
nité
journalière
à
partir
de
novembre
1914.
Ils
ren-
forcent
les
effectifs
des
titulaires,
à
raison
de
deux
aumôniers
supplémentaires
par
division.
Cepen-
dant,
le
service
religieux
aux
armées
s'appuie
surtout,
et
de
manière
improvisée,
sur
les
milliers
de
prêtres-soldats
mobilisés.
Depuis
1889,
en
effet,
les
séminaristes,
en
application
de
la
loi
dite
des<<
curés
sac
au
dos>>,
doivent
accomplir
leur
service
militaire.
Ceux
qui
l'ont
effectué
avant
1905
sont
affectés
dans
le
service
de
santé,
où
ils
servent
comme
brancardiers,
infirmiers
ou
secré-
taires,
c'est-à-dire
à
des
fonctions
plus
en
confor-
mité
avec
leur
état
sacerdotal.
En
revanche,
les
plus
jeunes
sont
rappelés
comme
soldats.
En
1917,
l'amendement
Sixte-Quenin
supprime
cette
distinction
et
place
tous
les
prêtres
dans
le
régime
commun
des
mobilisés:
perçu
comme
une
pro-
vocation
anticléricale,
il
n'est
cependant
appliqué
que
de
manière
.limitée.
En
même
temps,
cette
disposition,
en
renforçant
la
présence
de
prêtres
parmi
les
troupes
combattantes,
favorise
ainsi
paradoxalement
le
service
religieux
des
unités.
Au
gré
de
leurs
disponibilités,
ces
clercs,
qui
restent
en
uniforme,
peuvent
exercer
un
ministère
de
proximité
au
sein
de
leur
compagnie
ou
de
leur
bataillon.
Parfois,
en
accord
avec
leur
colonel,
certains
d'entre
eux
sont
désignés
officieusement
comme
aumôniers
régimentaires.
C'est
le
cas
de
l'abbé
Laloy,
curé
dans
la
région
d'Albert
(Somme)
et
mobilisé
comme
infirmier
au
16e
régiment
d'infanterie
territoriale,
détaché
à
plein
temps
pour
exercer
son
ministères.
Progressivement,
les
aumôniers
titulaires
obtiennent
une
répartition
de
prêtres-soldats
dans
les
différentes
unités,
de
sorte
qu'en
1918,
presque
tous
les
régiments
et
de
nombreux
bataillons,
tout
au
moins
dans
l'in-
fanterie,
ont
un
ministre
catholique
à
demeure.
Dès
1915,
le
général
Gouraud,
commandant
le
'
s
Archives
diocésaines
Amiens,
Abbé
P.
Laloy,
curé
de
Morlan-
court,
Avec
un
Régiment
en
campagne.
Souvenirs
de
l'Aumônier
au
16e
R.I.T.
1914-1917
(manuscrit).
6
Guitton,
G.
(s.j.),
Un
preneur
d'âmes.
Louis
Lenoir,
aumônier
des
marsouins
7914-1917,
Paris,
De
Gigord,
1922,
p.
47;
Grandmai-
son,
Geoffroy
de,
Veuillot,
François,
op.
cit.,
p.
180.
7
Verax,
D.,
Vérités
sur
l'aumônerie
militaire.
Ce
qu'elle
est.
Les
réformes
qui
s'imposent,
Paris,
Beauchesne,
1917,
45
p.
5
1
"
corps
colonial,
qui
n'hésitait
pas
à
affirmer
qu'
«
avec
un
bon
aumônier
et
un
bon
colonel,
un
régiment
passe
partout>>,
autorise
l'affectation
d'un
prêtre
par
régiment6.
Toutefois,
même
si
elles
sont
agréées,
voire
encouragées
par
les
chefs
militaires,
ces
pratiques
sont
critiquées
à
la
fois
par
le
Saint-Siège
et
par
le
ministre
de
la
Guerre.
La
Sacrée
Pénitencerie
refuse
d'assimiler
ces
prêtres
à
des
aumôniers
dans
la
mesure
où
l'autorité
ecclésiastique
ne
les
a
pas
désignés.
Quant
au
ministre,
il
considère
en
juin
1916
qu'«
il
n'y
a
pas
lieu
de
retenir
l'existence
d'au-
môniers
bénévoles
>>
et
que
les
ecclésiastiques
mobilisés
assurant
le
service
cultuel
de
leur
unité
<<restent
astreints
à
toutes
les
obligations
de
leur
grade
>>.
Il
existe
néanmoins
des
passages
du
bénévolat
au
volontariat,
voire
au
statut
de
titu-
laire,
en
fonction
des
places
rendues
disponibles
par
les
pertes,
les
départs
ou
les
restructurations
d'unités.
L'augmentation
du
nombre
des
aumôniers,
tant
officiels
que
bénévoles,
rend
plus
sensible
encore
la
question
de
leur
direction.
De
ce
point
de
vue,
l'armée
française
diffère
de
la
plupart
des
bel-
ligérants,
qui
disposent
de
services
structurés
et
hiérarchisés.
Plusieurs
le
déplorent,
comme
l'abbé
Périer,
qui
publie
en
1917,
sous
le
pseudonyme
de
Verax,
une
brochure
critique
sur
les
faiblesses
de
l'aumônerie7.
Malgré
des
divergences
sur
l'or-
ganisation
souhaitée,
l'épiscopat,
notamment
par
les
voix
des
archevêques
de
Paris
et
de
Lyon,
ainsi
que
des
aumôniers,
tel
le
chanoine
Bruley
des
Varan
nes,
s'en
ouvrent
auprès
du
Saint-Siège.
Finalement,
un
décret
de
la
Congrégation
Consis-
toriale
désigne
en
novembre
1917
comme<<
ins-
pecteurs
ecclésiastiques
aux
armées
>>
deux
pré-
lats
mobilisés,
Mgr
Ruch,
évêque
coadjuteur
de
Nancy,
et
Mgr
de
Llobet,
évêque
de
Gap,
tandis
que
Mgr
Guilibert,
évêque
de
Fréjus,
reçoit
le
même
titre
pour
la
marine.
Toutefois,
ils
ne
peu-
vent
remplir
leur
nouvelle
charge
car
le
gouver-
nement
français
ne
la
reconnaît
pas,
tant
du
fait
de
l'absence
de
relations
diplomatiques
avec
le
Saint-Siège
que
de
l'arrivée,
à
la
Présidence
du
Conseil,
de
Clemenceau,
peu
favorable
à
l'ou-
s
Boniface,
Xavier,
«
L'aumônerie
militaire
catholique
:
les
ins-
pecteurs
ecclésiastiques
(1917-1918)
»,
in
Revue
historique
des
armées,
n°
3/1998,
p.
19-26.
9
Il
est
l'auteur
du
Manuel
pratique
de
l'aumônier
militaire,
Paris,
Comité
catholique
des
Militaires
et
des
Marins,
1915,74
p.
10
L'abbé
G.
Ardant
(1866-1946),
fondateur
La
Croix
de
Limoges,
a
publié
ses
souvenirs
du
front
sous
le
pseudonyme
de
Jean
Limo-
sin
(Notes
d'un
aumônier
militaire,
Paris,
la
Bonne
Presse,
1915-
1917,
2
vol.).
6
verture
aux
catholiquess.
Cet
échec
confirme
la
marginalité
des
aumôniers
par
rapport
à
l'insti-
tution
militaire.
Néanmoins,
pour
pallier
cette
situation,
plu-
sieurs
structures
s'efforcent
de
donner
quelque
unité
à
l'ensemble.
A
l'archevêché
de
Paris
fonc-
tionne
un
bureau
des
affaires
militaires
qui
s'oc-
cupait
avant
guerre
des
séminaristes
soldats
et
qui,
sous
la
direction
du
chanoine
Couget9,
traite
sur-
tout
des
problèmes
canoniques.
Par
ailleurs,
fondé
par
de
Mun
puis
dirigé,
après
son
décès
le
6
octobre
1914,
par
Geoffroy
de
Grandmaison,
le
bureau
des
aumôniers
volontaires
gère
plus
par-
ticulièrement
ces
derniers,
avec
l'accord
du
minis-
tère
de
la
Guerre.
Mais
des
critiques
ecclésias-
tiques
s'élèvent
à
son
encontre,
le
clergé
ne
pouvant
accepter
que
des
laïcs
nomment
des
prêtres,
dont
le
recrutement
s'avère
en
outre
par-
fois<<
un
peu
hâtif>>,
selon
l'abbé
Ardant1D.
Outre
ces
structures,
plusieurs
publications
se
proposent
de
donner
des
orientations
pastorales
à
des
aumô-
niers
aux
origines
et
aux
expériences
très
diverses,
du
curé
de
paroisse
au
religieux
missionnaire
arrivant
des
colonies,
en
passant
par
les
profes-
seurs
et
les
animateurs
d'œuvres.
La
Maison
de
la
Bonne
Presse
diffuse
Le
Prêtre
aux
armées,
tandis
que
l'Œuvre
des
Campagnes
distribue
gra-
tuitement
aux
ecclésiastiques
mobilisés
quelque
18
000
exemplaires
de
Prêtres-soldats
de
France.
Malgré
leur
diversité,
les
aumôniers
militaires,
guidés
par
les
titulaires
et
orientés
par
leurs
lec-
tures,
expérimentent
leur
nouveau
ministère
au
front.
2°/
<<
lE
FRONT,
PAYS
DE
MISSION
>>
11
:
FÉCONDITÉS,
LIMITES
ET
ÉPREUVES
DU
MINISTÈRE
DES
AUMÔNIERS
AU
FRONT
L'existence
légale
des
aumôniers
militaires
se
justifie
par
la
nécessité
de
garantir
aux
soldats
le
libre
exercice
de
leur
religion.
Leur
rôle
consiste
donc
d'abord
à
assurer
le
culte,
à
célébrer
la
messe-
ils
disposent
à
cet
effet
d'un
autel
por-
tatif
-
et
à
administrer
les
sacrements.
Or
les
attentes
en
la
matière
sont
fortes,
en
particulier
au
début
d'un
conflit
qui
s'accompagne
d'un
réveil
religieux.
En
novembre
1914,
l'abbé
May
témoigne
que,
depuis
l'été,
<<
l'église
est
pleine
aux
vêpres
aussi
bien
qu'à
la
messe
>>,
avec
une
assemblée
<<
entièrement
militaire
>>.
A
la
veille
d'une
attaque,
les
demandes
de
confessions
sont
11
Troclet,
Philippe,
Les
aumôniers
militaires
pendant
la
Première
Guerre
mondiale,
mémoire
de
maîtrise,
Paris
Xli-Créteil,
1978,
p.
72.
également
plus
nombreuses
qu'à
l'accoutumée.
Il
convient
bien
sûr
de
relativiser
les
affirmations
parfois
enthousiastes
de
prêtres
peu
habitués,
en
temps
de
paix,
à
voir
autant
d'hommes
fréquen-
ter
les
églises.
Le
P.
Roë
évoque
les
<<
illusions
>>
de
certains
aumôniers
car,
à
leurs
<<
brillantes
cérémonies
>>
dans
les
cantonnements,
<<
le
plus
grand
nombre
vient
comme
à
un
spectacle>>.
En
revanche,
les
assistances
s'avèrent
moindres
à
certaines
fêtes
ou
dans
les
tranchées.
Certes,
à
proximité
des
lignes,
il
s'avère
difficile
aussi
de
célébrer
des
messes,
à
cause
du
danger
et
du
manque
de
place.
Ce
sont
pourtant
ces
offices
qui
font
la
plus
forte
impression
sur
les
fidèles.
Au
début
de
1915,
le
P.
de
Massat,
un
capucin,
célèbre
sa
messe
<<
dans
le
boyau
des
premières
lignes
de
son
secteur
de
combat.
Les
zouaves
[
...
]
chantent
des
cantiques
durant
la
messe,
les
Boches
les
entendent
et
souvent
leur
répondent
par
des
chants
analogues
>>
12.
Certains
aumô-
niers
comparent
aussi
les
messes
dans
les
<<
creutes
>>
[cavernes]
à
celles
des
catacombes.
Mais,
à
l'exception
de
Noël,
qui
rappelle
le
foyer,
le
passé
et
la
paix,
les
assistances
les
plus
four-
nies
se
remarquent
lors
des
offices
célébrés
pour
les
morts
du
champ
de
bataille
et
qui,
pour
beau-
coup,
associent
le
sacré,
la
mémoire
et
la
foi.
La
seconde
mission
dévolue
aux
aumôniers,
à
la
croisée
du
cultuel
et
de
l'humanitaire,
concerne
l'accompagnement
des
blessés
et
des
mourants.
Elle
explique
leur
port
d'un
brassard
blanc
frappé
d'une
croix
rouge,
prévu
par
les
Conventions
de
Genève,
et
leur
affectation
auprès
des
unités
de
brancardiers,
tandis
qu'elle
éclaire
le
choix
d'ins-
taller
le
siège
du
bureau
des
aumôniers
volon-
taires
dans
les
locaux
parisiens
de
la
Croix
Rouge.
Du
point
de
vue
humain
et
spirituel,
ce
ministère
s'avère
aussi
éprouvant
que
fécond
pour
les
prêtres
qui
se
sentent
utiles
et
reconnus.
Le
cha-
noine
Payen
passe
<<
[ses]
nuits
à
la
recherche
des
blessés,
[ses]
journées
aux
visites
des
intermi-
nables
rangées
de
soldats
couchés
sur
la
paille,
en
fièvre,
agonisants
>>.
Mais
ayant
administré
quelque
5
000
soldats
et
200
officiers
au
cours
de
la
guerre-
ce
qui
suggère
par
ailleurs
l'intensité
des
pertes
-,
l'abbé
Schuhler,
aumônier
du
1er
corps,
témoigne
qu'<<
aucun
[d'eux]
n'a
refusé
les
derniers
sacrements
>>
13,
Cette
présence
pri-
vilégiée
auprès
de
ceux
qui
souffrent
soulève
un
débat
récurrent
sur
la
place
de
l'aumônier
au
combat:
doit-il
se
tenir
à
l'ambulance,
un
peu
en
12
Ménétrier,
A.,
Moine
et
soldat.
Le
RP
Édouard
de
Massat
1860-
1915,
Toulouse,
«
les
Voix
franciscaines
»,
1918,
p.
284.
«
Première
messe
célébrée
dans
le
fort
de
Douaumont
reconquis
»
(extr.
L'Illustration,
octobre
1916).
arrière,
pour
accueillir
les
blessés
qui
y
affluent,
ou
bien
s'exposer
sur
le
champ
de
bataille
pour
partager
les
périls
des
combattants
et
assister
les
mourants
?
Chacun
y
répond
à
sa
manière,
tan-
dis
que
les
bulletins
destinés
aux
prêtres
mobili-
sés
reprennent
les
argumentaires
des
uns
et
des
autres.
Certains
aumôniers
accompagnent
et
aident
les
brancardiers
:
maints
récits
épiques
relatent
les
exploits
de
prêtres
hardis
risquant
leur
vie
pour
sauver
un
blessé
oublié,
à
l'image
du
P.
Brottier
qui,
à
Verdun
en
1917,
parcourt
avec
un
drapeau
de
la
Croix-Rouge
le
no
man's
land
à
la
recherche
d'un
officier
touché14.
En
revanche,
il
est
rare
que
l'aumônier
célèbre
les
obsèques
de
soldats
tués
au
combat,
car
les
corps
sont
souvent
enterrés
à
la
hâte,
et
encore,
quand
les
conditions
de
la
bataille
le
permet-
tent.
Il
participe
néanmoins
aux
inhumations
et
repère
l'emplacement
des
tombes:
l'abbé
Liénart
tient
à
jour
son
<<
carnet
de
sépultures
>>,
dans
lequel
il
note
les
noms
des
défunts
et
l'emplace-
ment
de
leur
tombe
provisoire15,
Ces
renseigne-
ments
sont
notamment
communiqués
à
leurs
familles,
avec
lesquelles
l'aumônier
entretient
une
abondante
correspondance.
La
commémo-
13
Chanoine
Payen,
Joseph
Etienne,
L'âme
du
poilu.
journal
de
route
d'un
aumônier
militaire
au
Je
corps
pendant
la
grande
guerre
1914-1918,
t.
1,
Besançon,
impr.
Jacques
et
Demontrand,
1923,
p.
64
;
Abbé
Schuhler,
j.,
Ceux
du
]er
corps.
Souvenirs,
impressions,
récits
de
la
guerre
par
un
aumônier
militaire,
Col-
mar,
les
éd.
d'Alsace,
1931,
p.
272.
14
Pichon,
Yves,
Le
Père
Brottier
(1876-1936),
Paris,
De
Gigord,
1938,
p.
86.
1s
Abbé
Liénart,
Achille,
journal
de
guerre
1914-1918,
récit
pré-
senté
et
annoté
par
Catherine
Masson,
Villeneuve
d'Ascq,
Presses
universitaires
du
Septentrion,
2008,
131
p.
'',;-,:•
7
Un
aumônier
assistant
aux
funérailles
sur
le
champ
de
bataille
par
Joseph-Félix
Bouchor
(extr.
Souvenirs
de
la
Grande
Guerre
1914-1915,
d'après
les
tableaux
d'un
témoin,
Paris,
s.d.
[1915]).
ration
du
sacrifice
des
soldats
tués
prolonge
éga-
lement
son
ministère,
par
les
messes
qu'il
célèbre
ou
les
monuments
qu'il
fait
édifier
à
leur
inten-
tion.
En
1919,
le
P.
Doncœur,
Sj,
érige
ainsi
le
cal-
vaire
de
la
ferme
des
Wacques
dédié
au
souve-
nir
des
morts
du
3Se
RI
tombés
en
Champagne
lors
de
la
bataille
de
septembre
1915.
Mais
ce
ministère
classique
d'aumônier,
cen-
tré
sur
le
cultuel
et
le
service
des
mourants,
ne
satisfait
pas
toujours
ceux
qui
aspirent
à
un
apos-
tolat
plus
actif.
En
période
d'accalmie,
l'affecta-
tion
dans
une
formation
sanitaire
un
peu
éloignée
des
tranchées
les
prive
du
contact
régulier
avec
les
soldats.
Aussi
ces
prêtres
s'efforcent-ils
de
se
rendre
le
plus
souvent
possible
dans
les
lignes,
non
sans
avoir
obtenu
l'accord
préalable
de
leur
médecin-chef.
Quelques-uns
cantonnent
même
dans
des
cagnas
à
proximité
des
tranchées,
telle
P.
Brottier
qui
s'installe
dans
une
cave
à
Lihons
pendant
la
bataille
de
la
Somme.
Cette
manière
de
concevoir
le
ministère
d'aumônier
s'inscrit
dans
la
dynamique
pastorale
qui
entend«
aller
au
peuple
>>
et
qui
anime
le
jeune
clergé
depuis
la
fin
du
XJXème
siècle.
Les
soldats
que
l'aumônier
rencontre,
y
compris
ceux,
nombreux,
éloignés
de
l'Église,
le
tiennent
pour
un
ami,
un
confi-
8
dent,
qui
leur
rappelle
leur
village,
le
temps
de
paix,
voire
leur
curé16.
Il
leur
prodigue
un
récon-
fort
moral
et
matériel,
leur
apporte
des
nouvelles,
leur
distribue
des
menues
douceurs
ou
des
médailles.
Pour
autant,
il
ne
leur
parle
pas
néces-
sairement
de
religion-
le
P.
Umbricht
ne
le
fait
«
pour
ainsi
dire
jamais
»,
misant
plutôt
sur«
la
pratique
des
vertus
»
pour
faire
«
penser
à
Dieu
,17.
La
présenc,e
des
aumôniers
contribue
ainsi
à
rapprocher
l'Eglise
et
la
société
après
les
tensions
anticléricales
du
tournant
du
siècle.
Mais
en
partageant,
même
momentanément,
la
vie
des
soldats,
ils
prennent
aussi
conscience
de
l'étendue
de
la
déchristianisation
masculine
et
de
l'état
d'ignorance
religieuse
concomitant.
Il
est
bien
sûr
parfois
fait
état
de
conversions
dans
les
tranchées,
mais
il
s'agit
plutôt
de
retours
à
une
foi
perdue
ou
délaissée.
D'autres
aumôniers
préfè-
rent
cependant
se
focaliser
sur
le
cultuel
plutôt
que
de
chercher
le
contact
quotidien
et
charitable
16
Chaline,
Nadine-josette,«
Les
aumôniers catholiques
dans
l'armée
française
))'
in
Chaline,
Nadine-josette
(dir.),
Chrétiens
dans
fa
première
guerre
mondiale,
Paris,
éd.
du
Cerf,
1993,
p.
95-120.
17
Le
Père
Umbricht,
aumônier
militaire
1914-1940,
Vichy,
éd.
de
la
Légion
française
des
combattants,
Aurillac,
impr.
moderne,
1943,
p.
54.
avec
la
troupe.
Les
différences
de
statuts,
d'ex-
périences
ou
de
générations
influencent
aussi
les
pratiques
pastorales.
Si,
par
leur
situation,
les
prêtres-soldats
sont
plus
à
même
d'assurer
cette
présence
au
quotidien,
quelques
titulaires
y
voient
au
contraire
une
tendance
à
la
dispersion.
Cer-
tains
s'opposent
même
à
ce
que
les
aumôniers
volontaires
qui
dépendent
d'eux
se
rendent
dans
les
tranchées.
De
telles
crispations,
rares
au
demeurant,
ne
sont
pas
sans
rappeler
les
relations
parfois
tendues
entre
les
curés
et
leurs
vicaires
en
temps
de
paix.
Leur
présence
au
milieu
des
soldats
permet
aux
aumôniers
de
constater,
d'accompagner
ou
de
diffuser
certaines
dévotions.
Le
chanoine
Payen
en
relève,
chez
les
poilus,
«
trois
principales
[
...
],
jeanne
d'Arc,
la
Vierge
Marie
et
le
Sacré
Cœur»,
tandis
que«
la
petite
sœur
Thérèse
vient
aussi
en
bon
rang
»
18.
La
piété
envers
la
Vierge,
qui
connaît
un
réveil
depuis
le
XJXème
siècle,
répond
à
une
quête
de
consolation
et
de
protec-
tion
;
associant
le
patriotisme
et
la
foi,
jeanne
d'Arc,
béatifiée
en
1909,
fait
l'objet
d'une
dévo-
tion
grandissante;
Thérèse
de
Lisieux,
très
popu-
laire
depuis
la
publication
de
L'Histoire
d'une
âme,
n'est
cependant
pas
souvent
citée
par
les
aumôniers
qui
expriment
peut-être
ainsi
une
réserve,
en
attendant
sa
béatification
qui
inter-
viendra
en
1923.
En
revanche,
ils
propagent
le
culte
du
Sacré-C,œur
et
la
piété
eucharistique,
plus
christocentrés.
A
l'intention
des
soldats,
ils
orga-
nisent
des
œuvres
pieuses,
des
confréries
et
des
cercles
d'études.
Leur
ministère
amène
parfois
aussi
les
aumô-
niers
à
exercer
un
rôle
militaire
indirect.
D'une
part,
ils
contribuent
à
soutenir
le
moral
des
troupes,
par
leurs
paroles,
leurs
visites
et
leurs
gestes
de
charité,
dont
l'écho
grandit
encore
lors-
qu'ils
partagent
les
épreuves
des
soldats.
Le
com-
mandement
le
sait
bien,
qui
fait
appel
aux
aumô-
niers,
à
l'instar
de
ce
général
demandant
à
l'abbé
Schuhler
à
Verdun
«
de
réconforter
les
courages
par
quelques
paroles
de
foi
et
de
patriotisme
»
19.
Ce
faisant,
ils
incitent
les
soldats-citoyens
à
accomplir
leur
devoir,
à
se
mobiliser,
à
participer
à
l'effort
en
faveur
de
la
guerre.
D'autre
part,
ils
servent
parfois
de
con
sei
liers
sur
le
moral
auprès
du
commandement,
du
fait
de
leur
bonne
connaissance
de
la
troupe.
A
Verdun
encore,
interrogé
par
un
général
sur«
l'état
physique
et
moral
de
nos
soldats,
leurs
privations,
leurs
fatigues
»,
l'abbé
Thel
lier
de
Poncheville
«
[se]
18
Chanoine
Payen,
Joseph
Etienne,
op.
cit.,
t.
1,
p.
281.
19
Abbé
Schuhler,
).,
op.
cit.,
p.
119.
permet
de
[lui]
répondre
qu'il
est
excessif
de
leur
imposer
un
plus
long
temps
d'épreuves
,20.
En
revanche,
les
aumôniers
ont
rarement
un
rôle
militaire
direct,
même
s'il
leur
arrive
de
faire
fonction
d'agents
de
liaison
à
l'occasion
de
leurs
déplacements
ou,
de
manière
plus
exception-
nelle,
d'exercer
le
commandement
à
la
place
de
gradés
mis
hors
de
combat-
mais
cela
leur
est
alors
parfois
reproché.
Il
n'empêche
que
les
rela-
tions
entre
les
prêtres
et
les
officiers
sont
le
pl
us
souvent
très
cordiales.
Ils
ont
en
commun
le
niveau
de
culture,
le
sens
des
responsabilités,
un
âge
plus
élevé
aussi
parfois,
tandis
que
la
foi
de
nombreux
cadres
contribue
encore
à
les
rap-
procher
des
membres
du
clergé.
Quant
aux
sol-
dats,
la
plupart
estiment
et
respectent
leurs
aumô-
niers,
même
si
tous
ne
les
«
apprécient
pas
également
,21.
Le
ministère
de
l'aumônier
s'adapte
donc
aux
conditions
extraordinaires
du
conflit.
Mais
celles-
ci
l'interrogent
aussi
sur
la
nature
de
la
guerre
et
de
la
paix,
sur
le
sens
des
sacrifices
et
sur
la
souffrance.
JO/
ENTRE
CROISADE
ET
CHÂTIMENT,
LE
REGARD
DES
AUMÔNIERS
SUR
LA
GUERRE
Les
aumôniers
vivent
la
guerre
comme
une
épreuve
terrible,
à
la
fois
physique,
morale
et
spirituelle.
L'abbé
Limagne
ne
peut«
comprendre
que
des
gens
qui
sont
passé
à
Verdun
ne
croient
pas
à
la
possibilité
de
l'enfer.
Les
nuits
surtout
étaient
terribles
pour
nous
et,
là
seulement,
[il
a]
compris
ce
que
pouvaient
être
les
ténèbres
au
milieu
du
feu
,22.
L'abbé
Schuhler
se
rappelle
éga-
lement
qu'après
Verdun,
«
les
visions
lugubres
de
la
bataille
[
...
]
hantaient
nos
rêves,
nous
pour-
suivaient
comme
des
fantômes,
une
obsession.
Les
facultés
intellectuelles
sont
paralysées,
les
forces
de
l'âme
engourdies
,23,
Plus
de
3
000
prêtres
et
séminaristes
(soit
près
de
13
%du
clergé
séculier
mobilisé),
ainsi
que
près
de
1
600
religieux
et
novices
(16,2
%),
sont
d'ailleurs
tombés
sur
le
champ
de
bataille,
dont
130
aumô-
niers
(16,6
%)24.
D'autres,
plus
nombreux
encore,
ont
été
blessés,
tandis
que
quelques-uns
ont
connu
la
captivité.
La
mort
de
masse
impres-
sionne
les
prêtres
:
«
quel
vide
devant
les
2o
Abbé
Thel
lier
de
Poncheville,
Dix
mois
à
Verdun,
Paris,
De
Gigord,
1919,
p.
132.
21
Pichon,
Yves,
op.
cit.,
p.
82.
22
Cabillot,
Philippe,
Un
apôtre
:A.
Limagne.
L'éducateur,
l'homme
d'œuvres,
l'aumônier
militaire,
Paris,
De
Gigord,
1924,
p.
406.
23
Abbé
Schuhler,
j.,
op.
cit.,
p.
121.
24
La
moyenne
générale
des
combattants
tués
est
de
16,6
%.
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effroyables
hécatombes
de
la
grande
guerre
"
témoigne
le
chanoine
Payen25.
Devant
tant
d'hor-
reurs,
des
aumôniers
essaient
de
transcender
ou
de
sublimer
la
guerre
par
la
parole,
en
tenant
compte
cependant
des
sensibilités
et
des
cir-
constances.
Quelque
temps
après
les
mutine-
ries,
plein
de
lassitude,
l'un
d'eux
reconnaît
avoir
«trente-six
mois
de
campagne
sur
les
épaules>>.
Aussi
se
garde-t-il
bien,
«
dans
[ses]
allocutions,
d'entonner
des
variations
sur
Le
Chant
du
Départ
ou
sur
La
Marseillaise
,26.
Trois
principaux
thèmes
reviennent
néanmoins
dans
le
discours
de
certains
aumôniers.
Quelques-uns
voient
dans
la
guerre
un
châti-
ment
envoyé
ou
consenti
par
Dieu
pour
punir
les
hommes
et
les
nations
de
leur
impiété,
à
l'image
de
Yahvé
sévissant
contre
son
peuple
infidèle.
Il
faut
le
comprendre,
non
comme
une
vengeance
divine,
mais
comme
une
épreuve
salvatrice
qui
doit
s'accompagner
de
la
rédemption
et
du
par-
don.
Dieu
peut
vouloir
ainsi
faire
expier
à
la
France
les
lois
laïques.
C'est
ce
qu'affirme
par
exemple
le
chanoine
Lagardère,
aumônier
de
la
Se
division
de
cavalerie,
dans
un
sermon
en
octobre
1915
:
«
la
France
chancelante
sous
le
poids
de
ses
erreurs
[
...
]
avait
besoin,
pour
se
rendre
digne
de
vaincre,
d'une
purification
san-
glante>>.
L'aumônier
reçoit
quinze
jours
d'arrêts
à
la
suite
d'une
enquête
ordonnée
par
le
ministre
de
la
Guerre
après
la
publication
dans
la
presse
d'extraits
de
son
homélie27.
Mais
un
tel
provi-
dentialisme
est
loin
d'être
partagé
par
tous.
Les
protestants
y
voient
une
manière
de
«
rabaisser
le
Dieu
trois
fois
saint
au
niveau
moral
de
l'Empe-
reur
d'Allemagne
,,28
et
le
risque,
en
retour,
d'une
mise
en
cause
du
christianisme.
Les
anticléri-
caux
tirent
de
l'idée
de
châtiment
les
fondements
d'une<<
rumeur
infâme
>>,
répandue
par
Le
Bon-
net
rouge
et
La
Dépêche
de
Toulouse,
selon
laquelle
le
clergé
catholique
aurait
voulu
la
guerre
pour
rétablir
son
influence
sur
la
société,
ce
qui
l'amènerait
à
souhaiter
la
victoire
allemande.
Ils
dénoncent
également
l'assimilation
catholique
de
la
République
laïque
à
un
régime
impie
qui
jus-
tifierait
la
guerre
par
la
colère
divine.
Ils
enten-
dent
enfin
démontrer
que
les
prêtres
bell
ici
stes
sont
des<<
embusqués>>
:la
virulente
polémique
qu'ils
suscitent
à
l'automne
1915
est
l'une
des
2s
Chanoine
Payen,
Joseph
Etienne,
op.
cit.,
t.
1,
p.
104.
26
Le
Prêtre
aux
armées,
1er
août
1917.
27
Beaufort,
P.,
L'âme
héroïque
d'un
prêtre.
Vie
de
l'abbé
jean
Lagar-
dère,
Paris,
Lethielleux,
1926,
p.
226-227.
28
Cité
par
Laurent
Gambarotto,
Foi
et
patrie.
Les
prédications
du
pro-
testantisme
français
pendant
la
Première
Guerre
mondiale,
Genève,
Labor
et
Fides,
1996,
p.
105.
Hl
causes
de
l'amendement
déposé
l'année
suivante
par
Sixte-Quenin
sur
les
affectations
du
clergé
mobilisé.
Le
second
thème
définit
une
mystique
et
une
spiritualité
du
sacrifice.
Le
soldat
chrétien
qui
souffre
et
meurt
sur
le
champ
de
bataille
pour
la
France
imite
la
Passion
endurée
par
I.e
Christ
pour
sauver
l'humanité.
L'image
du
martyr
n'est
pas
loin,
même
si
le
combattant
tué
à
la
guerre
n'en
est
pas
un
puisqu'il
tombe
les
armes
à
la
main.
Toujours
est-il
que
ce
discours
reflète
un
dolorisme
hérité
du
XIX
ème
siècle
et
fondé
sur
une
exaltation
de
l'imitation
des
souffrances
de
la
Passion.
La
guerre
est
ainsi
vécue
comme
un
<<
immense
vendredi
saint>>
tandis
que
le
champ
de
bataille
se
transforme
en
un
Golgotha29.
L'abbé
Paradis
fait
allusion
<<
à
l'appel
de
jésus
vers
le
sacrifice
[.
..
],
[entendu]
aujourd'hui
dans
la
vie
austère
de
la
guerre
[
...
].
Il
est
si
bon
pour
les
jeunes
gens
qu'il
vient
dans
la
tranchée
leur
apprendre
à
vivre
et
à
mourir
pour
les
autres
,,30.
Certains
prêtres
confèrent
au
sacrifice
de
soi
une
valeur
eucharistique.
La
montée
vers
le
champ
de
bataille,
lieu
de
l'oblation,
s'apparente
pour
eux
à
une
messe,
dans
la
mesure
où
celle-ci
renou-
velle
le
sacrifice
du
Christ.
C'est
le
sens
du
titre
choisi
par
le
P.
Bessières,
S.j.,
pour
ses
récits
de
guerre,
lntroibo
ad
a/tare
Dei,
qui
reprend
les
paroles
d'une
prièfe
sacerdotale
ouvrant
la
litur-
gie
eucharistique.
A
des
soldats
se
préparant
à
une
relève,
un
autre
aumônier
leur
dit
:
«
La
messe
qui
commence
pour
vous
ce
soir,
en
montant
à
la
tranchée,
est
une
messe
très
importante
[
...
],
peut-être
votre
messe
de
Requiem
,,31.
Ces
réfé-
rences
s'expliquent
notamment
par
l'essor
et
la
prégnance
de
la
piété
eucharistique
depuis
le
milieu
du
XIXème
siècle.
Lors
des
cérémonies
religieuses,
les
aumôniers
préparent
spirituellement
les
poilus
à
accomplir
leur
devoir
jusqu'au
sacrifice
suprême.
Prêtre
brancardier
à
la
59e
division,
l'abbé
Mou
lard
les
appelle<<
à
sanctifier
cette
mort
possible,
en
l'ac-
ceptant
d'avance
,,32.
Avant
les
assauts,
des
aumô-
niers
donnent
parfois
l'absolution
générale
aux
soldats
qui
vont
risquer
leur
vie.
L'abbé
Massot
crie
de
sa
tranchée
:
<<
Camarades,
beaucoup
vont
mourir
pour
la
France
et
paraître
devant
Dieu
[
...
]Que
ceux
qui
le
désirent
s'inclinent.
Ils
29
Becker,
Annette,
La
guerre
et
la
foi.
De
la
mort
à
la
mémoire
1914-1930,
Paris,
Armand
Colin,
1994,
p.
31.
30
Abbé
Bonnet,
Etienne,
L'abbé
Édouard
Paradis
(1881-1915),
aumônier
divisionnaire,
Saint-Chamond,
Poméon,
1917,
p.
1
OS.
31
Le
Prêtre
aux
Armées,
15
septembre
1916.
32
Mou
lard,
A.,
Quelques
paroles
à
des
soldats,
Paris,
Maison
de
la
Bonne
Presse,
s.d.
[1916],
p.
123
et
156.
vont
recevoir
le
pardon
de
Dieu
,,33.
Ce
signe
rap-
pelle
la
préparation
traditionnelle
à
la
<<
bonne
mort>>
:
le
prêtre
est
responsable
des
âmes
qui
lui
sont
confiées.
De
la
sorte,
la
religion
contribue
à
sublimer
la
guerre
et
la
violence
dans
une
expé-
rience
mystique,
mais
elle
conduit
aussi
à
les
légitimer.
Le
troisième
thème
tend
à
présenter
le
con
fi
it
comme
une
guerre
juste.
Quelques
aumôniers
reprennent
à
leur
compte
cejus
ad
bellum
qui
dénonce
le
rôle
d'agresseur
de'l'
Allemagne
et
jus-
tifie
la
lutte
livrée
pour
la
justice,
le
droit
et
la
civi-
lisation,
contre
la
<<
barbarie
>>.
La
guerre
est
encore
présentée
comme
une
croisade
de
<<
l'hu-
manité
contre
l'inhumanité>>.
La
civilisation
doit
triompher
parce
que
les
religions
et
la
nation
française
se
sont
unies
dans
le
combat34.
L'abbé
Massot
voit
ainsi
dans
la
guerre
<<
une
croisade
sainte
qu'anime
sa
foi
ardente
pour
Dieu,
la
patrie,
l'humanité>>,
tandis
qu'un
autre
aumônier
pense
que«
l'Allemagne
fait
à
la
France
[
...
]
une
guerre
qui
a
tous
les
caractères
d'une
guerre
de
religion
,,35.
Si
la
présence
des
aumôniers
au
milieu
des
combattants
peut
être
interprétée
comme
une
légitimation
du
conflit,
leurs
propos
ne
vont
cependant
pas
toujours
en
ce
sens.
Le
thème
de
la
guerre
juste
et
de
la
croisade
est
davantage
le
fait
d'une
partie
du
clergé
à
l'arrière
que
des
prêtres
servant
sur
le
front.
Ces
derniers,
témoins
des
souffrances
provoquées
par
le
conflit,
hésitent
sans
doute
à
user
d'une
telle
rhétorique
auprès
de
soldats
eux-mêmes
éprouvés
par
les
combats.
Néanmoins,
des
aumôniers
font
parfois
montre
d'hostilité
verbale
à
l'égard
de
l'adversaire,
que
le
chanoine
Payen
qualifie
de
«
nouvel
Attila
>>
et
de<<
barbare>>.
Cependant,
ces
propos
virulents,
révélateurs
d'un
temps
où
la
propagande
mettait
en
exergue
le
bombardement
de
la
cathédrale
de
Reims,
ne
doivent
pas
dissimuler
la
relative
modé-
ration
des
prêtres
mo
bi
1
isés
vis-à-vis
des
Alle-
mands.
La
compassion,
la
charité
et
la
miséri-
corde,
sinon
parfois
la
simple
méfiance,
l'emportent
généralement
sur
la
haine.
En
se
penchant
sur
un
adversaire
blessé,
protestant
de
surcroît,
le
chanoine
Morette
<<
ne
l'abandonne
pas
pour
cela>>
et
il
<<
lui
parle
du
bon
Dieu
,,36.
Toutefois,
la
prise
de
conscience
que
l'ennemi
est
33
L'abbé
Paul
Massot
(1886·1956),
s.l.n.d.,
p.
7·8.
34
Becker,
Annette,
((
L'histoire
religieuse
de
la
guerre
1914-1918
))'
in
Revue
d'histoire
de
l'Église
de
France,
n°
217,
juillet-décembre
2000,
p.
541.
35
Cabbé
Paul
Massot,
op.
cit.,
p.
6;
Langlois,
Gabriel,
Le
clergé,
les
catholiques
et
la
guerre,
Paris,
Bibliothèque
des
ouvrages
docu-
mentaires,
s.d.
[1915],
p.
111.
36
Langlois,
Gabriel,
op.
cit.,
p.
92.
d'abord
un
enfant
de
Dieu
qu'il
faut
aimer
n'est
pas
aisée,
comme
en
témoigne
le
combat
spiri-
tuel
du
P.
Baeteman:
<<Mes
ennemis?
Quoi
?
...
Prier
pour
ces
boches
maudits
?
...
Oui,
parce
qu'ennemis,
ils
[ont]
droit
à
ma
prière.
Mais
quelle
foi
il
faut
avoir
pour
bien
le
com-
prendre
!
,,37.
Cette
tension,
le
chanoine
Payen
la
ressent
devant
un
cimetière
militaire
allemand,
en
affirmant
être
<<
sous
l'influence
de
deux
senti-
ments
opposés
[
...
] :
le
prêtre
qui
s'incline
et
qui
prie
pour
ces
morts,
le
patriote
qui
compte
sans
regret
les
tombes
de
ceux
qui
nous
ont
déclaré
la
guerre
et
ont
multiplié
nos
propres
tombes>>.
Il
reconnaît
toutefois
qu'<<
il
est
juste
de
faire
remonter
à
la
fraternité
chrétienne
la
sup-
pression
du
proverbe
Vae
victis,
"Malheur
aux
vaincus!"
,,38.
Plus
que
d'autres
sans
doute,
par
leur
foi,
leur
vocation
et
leur
culture,
les
aumô-
niers
sont
sensibles
au
respect
de
l'adversaire
et
du
droit
dans
la
guerre
(le
jus
in
bello)
que
les
conventions
de
Genève
(1864
et
1906)
ont
actua-
lisé
sous
une
forme
laïcisée.
Ils
n'hésitent
donc
pas
à
rappeler
que
tout
n'est
pas
permis
à
l'en-
contre
de
l'ennemi,
au-delà
de
discours
parfois
virulents.
*
Pour
nombre
d'aumôniers,
l'expérience
mar-
quante
de
la
Grande
Guerre
a
eu
des
répercus-
sions
durables.
Ils
ont
découvert
et
côtoyé
une
frange
de
la
société
traditionnellement
peu
pré-
sente
dans
les
églises,
ce
qui
a
fait
tomber
bien
des
préjugés
de
part
et
d'autre.
Ils
ont
fréquenté
des
ministres
d'autres
cultes,
rabbins
et
pasteurs,
ouvrant
ainsi
la
voie
à
un
respect
réciproque,
sinon
aux
prémices
d'un
dialogue.
Ces
expé-
riences
ont
en
outre
inspiré
des
méthodes
pas-
torales
nouvelles,
dont
a
bénéficié
le
dévelop-
pement
de
l'Action
catholique
et
du
scoutisme
dans
l'Entre-deux-guerres.
C'est
d'abord
leur
rôle
d'accompagnement
spirituel
et
moral
auprès
des
soldats
qui
justifie
concrètement
la
place
des
aumôniers
dans
l'armée,
au-delà
du
paradoxe
politique
et
théologique
de
leur
existence
insti-
tutionnelle.
Leur
statut
militairement
marginal,
les
souffrances
endurées
en
commun~
leur
prudence
à
l'égard
du
thème
de
la
guerre
juste
et
de
la
croi-
sade
leur
ont
permis
de
dépasser
la
tension
entre
les
devoirs
de
leur
état
sacerdotal
et
les
consé-
quences
de
leur
engagement
dans
la
guerre.
37
Chanoine
Payen,
Joseph
Etienne,
op.
cit.,
t.
2,
p.
64-65.
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Les
Coopératives
diocésaines
de
Reconstruction
après
la
première
Guerre
mondiale
Jean-Charles
Cappronnier
Chargé
d'études
documentaires
à
la
Section
des
cartes,
plans
et
photographies
des
Archives
nationales
(Paris).
L
e
principe
coopératif,
appliqué
aux
gigantesques
enjeux
de
la
Première
Reconstruction,
avec
son
mil-
lion
d'immeubles
anéantis
ou
gravement
endommagés,
constitue
sans
doute
l'un
des
apports
les
plus
innovants
de
cette
période
du
relèvement
immobilier
français.
Véritable
ossature
de
la
maîtrise
d'ou-
vrage,
qu'elle
soit
privée
ou
publique,
elle
a
sans
nul
doute
permis
une
réédification
somme
toute
relativement
rapide-
une
dizaine
d'années
environ-
des
régions
sinistrées.
L'Église
de
France,
à
cet
égard,
s'est
très
rapidement
et
résolument
enga-
gée
dans
cette
organisation,
en
constituant
un
réseau
de
socié-
tés
coopératives
chargées
de
hâter
la
reconstitution
du
maillage
des
sanctuaires.
Si
les
ultimes
mises
en
chantier
d'églises
paraissent
bien
tar-
dives
-
1933
-,
elles
demeu-
rent
en
nombre
infime
par
rap-
port
à
l'écrasante
majorité
des
édifices
cultuels,
dont
le
gros
œuvre
est
achevé
dès
la
seconde
moitié
des
années
1920.
LA
<<
GRAND
1
PITIÉ
>>
DES
ÉGLISES
SINISTRÉES
Avec
près
de
3
500
édifices
détruits
ou
sévèrement
endom-
magés,
le
patrimoine
religieux
a
payé,
dans
les
treize
départe-
ments
frappés,
à
des
degrés
divers,
par
les
opérations
mili-
taires,
un
lourd
tribut
aux
com-
bats
de
la
Grande
Guerre.
Pour
l'actuelle
région
administrative
de
Picardie
-
Aisne,
Oise,
Somme
-
c'est
le
tiers
des
églises,
800
pour
2
378
com-
munes
que
comptent
alors
les
trois
départements,
qui
sont,
soit
détruites,
soit
fortement
endommagées.
Dans
le
Nord,
pour
les
seuls
arrondissements
de
Lille
et
d'Hazebrouck,
on
compte
73
églises
anéanties
ou
gravement
touchées1.
Au
total,
ce
sont
douze
diocèses
qui
sont
concernés
par
les
dommages
de
guerre
:Amiens,
Arras,
Beau-
vais,
Cambrai,
Châlons,
Li
lie,
Metz,
Nancy,
Reims,
Soissons,
Strasbourg,
Verdun.
La
puissance
hautement
sym-
bo~que
que
revêt
l'image
de
clochers
décapités,
de
murs
pantelants,
voire
de
simples
amoncellements
de
gravois
signalant
l'emplacement
du
sanctuaire
englouti
par
la
tor-
nade
de
feu,
comme
à
Laffaux
(Aisne),
est
à
la
mesure
de
l'en-
jeu
que
représentent
tout
à
la
fois
la
destruction
et
le
relève-
ment
des
églises,
signes
identi-
taires
et
fondateurs
des
terri-
toires.
La
destruction
de
l'église,
et
plus
particulièrement
l'église
de
village
dans
ce
conflit
qui
a
majoritairement
pour
théâtre
le
monde
rural,
porte
en
elle
une
telle
charge
émotionnelle
que
sa
renaissance
impose
d'em-
blée
des
contraintes
particu-
lières.
On
sait
le
rôle
éminent
tenu
pendant
la
guerre
par
l'illustration
du
martyre
des
sanctuaires,
que
ce
soit
celui
de
la
cathédrale
de
Soissons,
que
ce
soit
celui
de
la
basilique
d'Albert
(Somme),
avec
sa
célèbre
Vierge
penchée,
et,
figure
tutélaire
entre
toutes,
celle
de
la
cathédrale
de
Reims
agonisant
dans
les
flammes
à
l'automne
1914.
Dès
cette
époque,
la
question
de
sa
reconstruction
sera
posée
et
fera
l'objet
d'ardentes
polémiques
entre
les
tenants
de
sa
restitution
«
archéologique
>>
et
ceux,
tel
Martin
du
Gard,
favorables
à
un
maintien
des
ruines
en
l'état,
1
«
Pour
reconstruire
les
églises
du
diocèse
de
Lille»,
in
La
Croix,
22
novembre
1921
(Archives
diocésaines
Lille
7 L
501/2).
comme
attestation
éternelle
de
la
barbarie
ennemie.
Ce
sont
les
ruines
mêmes
qui,
pendant
et
à
l'issue
immédiate
de
la
guerre,
peuvent
abriter
la
célébration
des
offices
divins,
comme
à
Montdidier
(Somme)
où
le
prêtre
officie
dans
une
cave
en
1918.
Mais
avant
même
la
cessation
des
hostili-
tés,
ce
sont
des
baraquements,
de
confection
plus
ou
moins
solide
et
précaire,
qui
abritent,
parfois
pour
de
longues
années,
les
églises
provisoires,
à
l'image
des
cités
de
baraques
qui
les
entourent.
Ces
baraquements-
églises,
dont
la
conception
est
étudiée
dès
le
début
du
conflit,
adoptent,
au
long
de
leur
exis-
tence,
des
formes
parfois
sin-
gulières
et
des
matériaux
de
toutes
natures.
Depuis
de
gros-
sières
constructions
en
tôles
ins-
pirées
des
célèbres
baraque-
ments
Nissen,
dits«
tonneaux>>,
jusqu'aux
bâtiments
beaucoup
plus
élaborés,
édifiés
en
galan-
dage-
qui
parfois,
traverseront
les
générations,
comme
à
Arvil-
lers
(Somme),
détruit
seulement
dans
les
années
1990
après
avoir
servi
de
salle
des
fêtes-
la
gamme
est
extrêmement
diver-
sifiée.
La
typologie
la
plus
cou-
ramment
mise
en
œuvre
est
une
simple
construction
en
char-
pente
reposant
sur
un
discret
mais
solide
soubassement
de
briques.
Les
références
for-
melles
ne
sont
pas
absentes,
comme
dans
le
cas
de
l'église
provisoire
Saint-jean-Baptiste
à
Arras,
pour
laquelle
les
archi-
tectes
Du
puis
et
Picy
conçoi-
vent
une
archit~Scture
dont<<
la
façade,
où
le
style
Louis
XVI
se
combine
avec
l'art
moderne,
présente
un
véritable
cachet
2
<<
Paroisse
Saint-jean-Baptiste
d'Arras.
Bénédiction
de
la
chapelle
provisoire
»,
in
Semaine
religieuse
du
diocèse
d'Arras,
n°10
(10
mars
1921),
p.
156·158.
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